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ARTICLE 33

Après l'alinéa 16, insérer l'alinéa suivant :

« La  décision  d'assignation  à  résidence  est  assortie  d'une  autorisation  provisoire  de
travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes assignées à résidence qui n’ont pas d’autorisation de travail  ne peuvent
subvenir à leurs besoins de façon régulière. Faisant l’objet de mesures d’éloignement, tout dispositif
d’accueil, d’aide social ne leur est plus accessible.


